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Revision partielle de l'ordonnance sur les moteurs de bateaux, de ses dispositions d'executlon 
et de la directive concernant l'installation de filtres a particules sur les nouveaux moteurs a 
allumage par compression des bateaux utilises pour effectuer des transports a titre profes 
sionnel; 
Consultation des milieux Interesses 

Mesdames, Messieurs, 

En septembre 2016, l'UE a adopte le reqlernent (UE) 2016/1628 du Parlement europeen et du Conseil 
(reqlernent UE-NRMM) relatif aux exigences concernant les limites d'emission pour les gaz polluants 
et les particules polluantes et la reception par type pour les moteurs a combustion interne destines 
aux engins mobiles non routiers. L'adoption de ce reqlernent a entraine l'abrogation de la directive 
97/68/CE a laquelle l'ordonnance du 14 octobre 2015 sur les moteurs de bateaux (OMBat; 
RS 747.201.3) fait reference. La presente revision partielle de l'OMBat tient campte de cette abroga 
tion et prepare la reconnaissance des approbations de type des gaz d'echappernent seien ce nouveau 
reqlernent UE-NRMM. En rneme temps, les dispositions d'execution du DETEC de l'OMBat (DE-OM 
Bat; RS 747.201.31) sont, elles aussi, actualisees, de rnerne que la directive concernant l'installation 
de filtres a particules sur les nouveaux moteurs a allumage par compression des bateaux utilises pour 
effectuer des transports a titre professionnel. 

Les documents de la consultation sont disponibles a l'adresse suivante : 
www.bav.admin.ch/ Actualites / Consultations / Debats consultatifs de l'OFT 
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Nous vous prions de bien vouloir prendre position d'ici le 

17 mai.2019. 

Nous nous efforcons de publier ces documents sans obstacles, conforrnernent a la loi du 13 de 
cembre 2002 sur l'eqalite pour les handicapees (RS 151.3). C'est pourquoi, nous vous demandons de 
nous adresser votre prise de position, si possible par voie electronique (veuillez joindre une version 
Word en plus de la version PDF), dans les delais indiques a l'adresse suivante : 
revisionVASm@bav.admin.ch. 

· Monsieur H.-J. Gottet (tel. 058 464 12 06) reste volontiers ~ votre disposition pour vous apporter des 
precisions. 

Si a la date indiquee, nous n'avons pas recu de rapport de votre part, nous partirons du principe que 
vous approuvez la revision partielle. 

Veuillez aqreer, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre consideration distinquee. 

Peter Füglistaler 
Directeur 

Adresse a: Liste de distribution 

Annexes: 
Les documents de la consultation sont disponibles a l'adresse suivante: 
www.bav.admin.ch/ Actualites / Consultations / Debats consultatifs de l'OFT 
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